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3.5 AVIS D’AUDIENCES 

RÔLE DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE (CSF) 

Partie 
intimée 

N° du 
dossier Membres Date / 

heure Lieu Nature de la plainte Type d’audition

Benoit 
Amar  

(CD00-
0653) 

Janine Kean, 
président 
Ginette 
Racine, A.V.C.
Claude Trudel, 
A.V.A. 

1er juin 2007 
à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
Bureau 2600, 
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

Informations et/ou explications 
incomplètes, trompeuses ou mensongères.
 
Avoir témoigné de la signature d'un assuré 
hors de sa présence et/ou avoir déclaré 
faussement avoir agi comme agent 
souscripteur. 
 
Défaut de respecter les obligations à 
l'égard de l'analyse des besoins financiers.

audition sur 
culpabilité 

Marc Da 
Costa  

(CD00-
0654) 

Janine Kean, 
président 
Felice Torre, 
A.V.A. 
Kaddis 
Sidaros, A.V.A.

4 juin 2007 
à 9h30 

5 juin 2007 
à 9h30 

6 juin 2007 
à 9h30 

Services 
administratifs des 
tribunaux judiciaires
30, rue McGill 
Montréal (Québec) 

Effectuer une opération sans l'autorisation 
du client. 
 
Transaction non dans l'intérêt de 
l'investisseur. 

audition sur 
culpabilité 

Linda 
Ringuette  

(CD00-
0649) 

François Folot, 
président 
Gilles Lavoie 
Michel Dyotte, 
A.V.C. 

4 juin 2007 
à 9h30 

5 juin 2007 
à 9h30 

6 juin 2007 
à 9h30 

7 juin 2007 
à 9h30 

8 juin 2007 

Commission des 
lésions 
professionnelles 
500, boul. René-
Lévesque ouest, 18e 
étage, Montréal 
(Québec), H2Z 1W7

Avoir témoigné de la signature d'un assuré 
hors de sa présence et/ou avoir déclaré 
faussement avoir agi comme agent 
souscripteur. 
 
Informations et/ou explications 
incomplètes, trompeuses ou mensongères.
 
Falsification ou contrefaçon de signature 
ou de documents. 
 
Ne pas chercher à avoir une connaissance 

audition sur 
culpabilité 
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RÔLE DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE (CSF) 

Partie 
intimée 

N° du 
dossier Membres Date / 

heure Lieu Nature de la plainte Type d’audition

à 9h30 complète des faits. 
 
Avoir fait preuve de négligence. 
 
Inexécution ou mauvaise exécution du 
mandat et/ou défaut de rendre compte du 
mandat. 
 
Défaut de respecter les obligations à 
l'égard de l'analyse des besoins financiers.

Jacinthe 
Forest  

(CD00-
0680) 

Janine Kean, 
président 
Gisèle 
Balthazard, 
A.V.A. 
Pierre 
Beaugrand, 
A.V.A. 

7 juin 2007 
à 9h30 

8 juin 2007 
à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
Bureau 2600, 
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

Falsification ou contrefaçon de signature 
ou de documents. 
 
Défaut de répondre dans les plus brefs 
délais à toute correspondance provenant 
du syndic et de collaborer. 

audition radiation 
provisoire 

Chris 
Ochiai  (CD00-

0656) 
Janine Kean, 
président 

11 juin 2007 
à 9h30 

12 juin 2007 
à 9h30 

13 juin 2007 
à 9h30 

14 juin 2007 
à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
Bureau 2600, 
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

Falsification ou contrefaçon de signature 
ou de documents. 
 
Effectuer une opération sans l'autorisation 
du client. 

audition sur 
culpabilité 

Robert 
Brunet  

(CD00-
0624) 

François Folot, 
président 
Albert Audet 
Yannik Hay, 

12 juin 2007 
à 9h30 

À venir 
Montréal 

Informations et/ou explications 
incomplètes, trompeuses ou mensongères.
 
Inexécution ou mauvaise exécution du 

audition 
culpabilité/sancti
on 
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RÔLE DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE (CSF) 

Partie 
intimée 

N° du 
dossier Membres Date / 

heure Lieu Nature de la plainte Type d’audition

A.V.C. mandat et/ou défaut de rendre compte du 
mandat. 

Normand 
Bouchar
d  

(CD00-
0650) 

François Folot, 
président 
Pierre Décarie
Alain Côté, 
A.V.C. 

13 juin 2007 
à 9h30 

Palais de justice de 
Montréal 
1, rue Notre-Dame 
Est, Montréal 
(Québec) H2Y 1B6 

Informations et/ou explications 
incomplètes, trompeuses ou mensongères.
 
Appropriation de fonds pour fins 
personnelles ou/ non-paiement à l'assureur 
des sommes perçues. 
 
Ne pas chercher à avoir une connaissance 
complète des faits. 

audition sur 
culpabilité 

Arcangelo 
Biagioni  

(CD00-
0581) 

François 
Folot, 
président 
Bernard 
Meloche 
Michèle 
Barbier, 
A.V.A. 

14 juin 2007 
à 9h30 

Commission des 
lésions 
professionnelles 
500, boul. René-
Lévesque ouest, 18e 
étage, Montréal 
(Québec), H2Z 1W7

Falsification ou contrefaçon de signature 
ou de documents. 
 
Défaut de fournir aux assureurs les 
renseignements d'usage et/ou fournir de 
faux renseignements. 

audition sur 
sanction 

François 
Saumure  (CD00-

0580) 
François Folot, 
président 
Bernard 
Meloche 
Gisèle 
Balthazard, 
A.V.A. 

18 juin 2007 
à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
Bureau 2600, 
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

Défaut de divulguer l'existence d'un contrat 
en vigueur et/ou défaut d'indiquer 
l'intention de remplacer dans la 
proposition. 
 
Remplacement sans préavis de 
remplacement (même type de produits). 
 
Défaut de respecter les obligations à 
l'égard de l'analyse des besoins financiers.

audition sur 
sanction 

 

. . 29 juin 2007 - Vol. 4, n° 26 32

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

RÔLE DES AUDIENCES DE LA CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE (CSF) 

Partie 
intimée 

N° du 
dossier Membres Date / 

heure Lieu Nature de la plainte Type d’audition

Noureddine 
Haddaoui  (CD00-

0622) 
François Folot, 
président 
Bernard 
Meloche 
Kaddis 
Sidaros, A.V.A.

19 juin 2007 
à 9h30 

20 juin 2007 
à 9h30 

21 juin 2007 
à 9h30 

22 juin 2007 
à 9h30 

Chambre de la 
sécurité financière 
300, Léo-Pariseau, 
Bureau 2600, 
Montréal (Québec) 
H2X 4B8 

Défaut de divulguer l'existence d'un contrat 
en vigueur et/ou défaut d'indiquer 
l'intention de remplacer dans la 
proposition. 
 
Informations et/ou explications 
incomplètes, trompeuses ou mensongères.
 
Défaut de fournir aux assureurs les 
renseignements d'usage et/ou fournir de 
faux renseignements. 
 
Défaut de respecter les obligations à 
l'égard de l'analyse des besoins financiers.

audition sur 
culpabilité 

Pierre 
Desrosiers  (CD00-

0661) 
François Folot, 
président 
Bernard 
Meloche 
Michel Cotroni, 
A.V.A. 

26 juin 2007 
à 9h30 

27 juin 2007 
à 9h30 

28 juin 2007 
à 9h30 

Palais de justice de 
Rimouski 
183, de la 
Cathédrale, 
Rimouski (Québec), 
G5L 5J1 

 audition sur 
culpabilité 
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